
Objet :  Renouvellement  de la  commission communale des impôts  directs  (CCID) suite aux élections
municipales des 15 mars et 22 mars 2026

Monsieur le Maire,

Par courrier déposé sur le Portail Internet de la Gestion publique (PiGP) dans la semaine du 30 mars
2026,  je  vous  ai  invité  à  me  proposer  une  liste  de  personnes1 susceptibles  d’être  désignées
commissaires de la CCID.

Par  délibération  n° 2026-09  en  date  du  20/03/2026,  le  conseil  municipal  a  établi  la  liste  de
contribuables susceptibles de siéger à la CCID.

Après examen de la liste que vous avez bien voulu me transmettre le 14/04/2026 et conformément au
2 de  l’article  1650 du  code  général  des  impôts,  j’ai  désigné  comme membres  de  la  commission
communale des impôts directs les personnes dont les noms sont mentionnés dans le document ci-
joint.

Je vous remercie d’informer chacun des commissaires titulaires et suppléants de cette décision.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Le Directeur régional des finances publiques,

Denis GIROUDET

Contacts à la direction régionale/départementale des finances publiques

Nom Prénom Structure Courriel

BIARD Angélique Rédactrice missions foncières
02.32.18.90.13

angelique.biard@dgfip.finances.gouv.fr

SANO Aminata Rédactrice missions foncières
02.32.18.90.13

aminata.sano@dgfip.finances.gouv.fr

1 24 personnes pour les communes de moins de 2 000 habitants, 32 personnes pour les communes de plus de 2 000 habitants.

Monsieur le Maire
30 route de Morville
76780 La Haye                         
                          

Rouen, le 22/04/2026

Direction régionale des Finances publiques de 
Normandie et du département de la Seine-
Maritime

Le directeur régional des Finances publiques ou 

38 cours Clémenceau
76037 Rouen-Cedex

Téléphone : 02.35.58.37.37
drfip76@dgfip.finances.gouv.fr

Publié le : 24/04/2026 16:01 (Europe/Paris)

Par : JM GAILLON

https://www.intramuros.org/la-haye/documents_administratifs/60103

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051219521


COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS
(CCID)

Vu l’article 1650 du code général des impôts,
Vu la liste de présentation établie par le conseil municipal de la commune de LA HAYE,
le Directeur régional des finances publiques désigne commissaires de la CCID, les contribuables
désignés  ci-après,  pour  la  période  comprise  entre  la  date  de  la  présente décision  et  la  date
d’expiration du mandat des membres du conseil municipal.

COMMISSAIRES TITULAIRES

(NOM Prénom)

COMMISSAIRES SUPPLÉANTS

(NOM Prénom)

• OUDET Nadine

• GUERBETTE Christophe

• AUZEILL Katy

• BLOT Dominique

• BELDENT Jacqueline

• ALIOUAT Marcel

• BLONDEL Mireille

• LAVOINE Myriam

• LEMONNIER Isabelle

• DUBOIS Laurent

• HOSPITAL Hadrien

• MORLET Patrick

Remarque : lors des réunions, en l’absence d’un commissaire titulaire, les commissaires suppléants
peuvent être choisis indifféremment.

Cette décision sera notifiée, le plus tôt possible, à chacun des commissaires titulaires et suppléants,
par le maire de la commune, président de la commission communale des impôts directs.

A Rouen, le 22/04/2026                    

Le Directeur régional 
des finances publiques,

Denis GIROUDET
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